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CFPPA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfppa.tours@educagri.fr – Tel : 02 47 42 02 47 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Formation sur 7 mois de septembre à avril  

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 

 Avoir 18 ans minimum 

 Justifier d’une bonne condition physique  

 Être titulaire d’un diplôme de niveau 4 (BAC) au minimum 
et d’un an d’expérience professionnelle à temps plein en 
rapport avec le métier. Autre diplôme ou sans diplôme, 
justifier obligatoirement de 3 ans d’expérience profession-
nelle à temps plein sans rapport avec le métier (sur de-
mande de dérogation validée par la DRAAF)  

 Être salarié en reconversion professionnelle ou demandeur 
d’emploi 

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  630 heures en centre 420 heures en entreprise   

  12 semaines de stage en entreprise 

>>  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Former des futurs arboristes pour qu’ils soient capables de :  

 Définir une stratégie d’intervention et des diagnostic d’arbres : réaliser des opérations d’entretien de taille ou de 
consolidation des arbres  

 Réaliser des travaux de taille, démontage ou abattage des arbres d’ornement dans le respect des règles de sécurité 
et de la règlementation 

 Utiliser des techniques d’accès et de déplacement dans les arbres en respectant les règles de sécurité de la           
profession 

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION ET  

 MODALITÉS DE RECRUTEMENT 

 Dossier d’inscription complet 

 Test de positionnement 

 Entretien de motivation 

CFPPA Fondettes 

  
CS (niveau 4) 

Certificat de Spécialisation 

Arboriste Élagueur 
RNCP 31620 

 

Pourquoi choisir  
Tours Fondettes agrocampus ? 

>> RÉMUNÉRATION  
Formation rémunérée en fonction de la situation du stagiaire :  
- par Pole Emploi via l’AREF (Allocation de Retour à l’Emploi 
Formation) pour les Demandeurs d’emplois bénéficiant de 
droits Pole Emploi. 
- par la Région Centre pour les Demandeurs d’Emploi sans  
indemnités ou percevant l’ASS ou le RSA 
- par la Région Centre ou Pole Emploi pour les personnes 
ayant une reconnaissance MDPH  
- par l’OPCO pour les salariés en reconversion professionnelle 

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Vous êtes demandeur d’emploi : financement par la Région 

Centre Val de Loire. Coût horaire de la formation : 14 €/h  

 Vous êtes salarié : financement possible par le Projet de 
transition professionnelle (20 €/h) ou autre financement 
(étude au cas par cas) 

 Restauration et hébergement disponibles sur l’Agrocampus. 

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 

 Partenariat avec structures : 
 MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés  

« Formation organisée avec le concours financier de la Région Centre—Val de Loire et de : 
- l’Union européenne. L’Europe s’engage en région Centre-Val de Loire avec le Fonds Social Européen  

- l’Etat dans le cadre du Pacte Régional Investissement pour les compétences » 
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Son partenariat avec des entreprises  
du secteur et son exploitation agricole  

 

Ses équipements techniques, son internat  
et la proximité de Tours par le bus  

(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

Son équipe de formateurs issus  
du milieu professionnel 

 

Son accompagnement individualisé 

http://www.tours-fondettes-agrocampus.fr


>> CONTENU DE LA FORMATION 

MODULES DE LA FORMATION MATIÈRES PRINCIPALES 
Volume 
horaire 

DOMAINE PROFESSIONNEL 

1 – Définir une stratégie d’intervention 

 Diagnostic sur l’état de l’arbre (identification des végétaux, états de développe-

ment de l’arbre, évolution d’un arbre, état physiologique et biologique de l’arbre, 
présentation des techniques d’entretien des arbres). 

 Elaborer un plan d’intervention (organisation du chantier dans le 

respect de la réglementation en vigueur) 

122 

2 – Mettre en œuvre des techniques d’accès 
au poste de travail 

 Utiliser des techniques d’accès au houppier ( accès à l’aide de cordes) 

 Se déplacer dans un arbre (choix point d’ancrage, déplacement et position au 
poste de travail) 

 SST 

114 

3 – Réaliser des interventions sur les arbres 

 Réaliser des opérations d’entretien et de consolidation  des arbres (vérification des 

EPI, techniques de tailles raisonnées, rémanents,…) 

 Réaliser des opérations de suppression (homme de pied, grimpeur, techniques 

d’abattage)  

313 

Gestion de l’arbre d’ornement 
 Présentation et réalisation d’un plan de gestion - conduite du patrimoine - place 

de l’arbre dans l’histoire des jardins - diagnostic - élaboration de fiches d’inven-
taires - mise en situation - analyse des résultats—préconisations 

35 

Hors référentiel  Accueil / bilan - Technique de recherche d’emploi - Recherche  

documentaire 
11 

TOTAL 595 

>> MODALITES PEDAGOGIQUES 
 En présentiel avec : 
 - cours théoriques en salle, accès à un CdR (Centre de Ressources) et des salles informatiques,  
 - études de cas concrets 
 - séance de travaux pratiques sur les plateaux techniques de l’Agrocampus et lors de chantiers école 
 - élaboration d’un Plan Individuel de Formation après entretien et test de positionnement 

>> MODALITÉS DE VALIDATION 
 Attestation de fin de formation  

 Attestation de compétences 

 Diplôme délivré par le Ministère de l’Agriculture 

>> SATISFACTION ET RÉUSSITE 
 

Disciplines SPE 

Définir une stratégie d’intervention Oui 

Mettre en œuvre des techniques 
d’accès au poste de travail 

Oui 

Réaliser des interventions sur les 
arbres 

Oui 

>> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 
 Insertion professionnelle : 
- Création de sa propre activité ou Arboriste Élagueur en 
entreprise privée ou en collectivité  
Poursuite d’études : 
- CS Formation d’arboriste expert : CS GAO (Gestion de  
   l’Arbre d’Ornement) 
- CQP Cordiste 

>> CARACTÉRISTIQUES DU MÉTIER 

 Travail sur des supports vivants qui occupent une 
place importante dans la structure du paysage 

 Métier avec un haut niveau de risque (travail en 
hauteur, tronçonneuses, …) 

 Métier physiquement très exigeant 

>> MODALITÉS D’ÉVALUATION 
 Epreuves organisées en SPS (Situations Professionnelles 
Significatives) 

 Validation des 3 UC par un jury permanent constitué par la  
 DRAAF  

 En cas d’échec, possibilité de repasser les UC manquantes  

Réussite 
Insertion  

professionnelle 

 91 % en 2023  75 % en 2023 

Taux de  
recommandation 

Satisfaction 

100 % en 2023 81 %  en 2023 


